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RÉSUMÉ 
 
 
 
 

Dans un plan de sondage stratifié, l’allocation de Neyman est une méthode souvent utilisée pour échantillonner les 
enquêtes. Elle estime avec la plus grande précision possible, la moyenne d’une variable d’intérêt sur l’ensemble de la 
population étudiée. Si cette méthode est optimale pour l’estimateur au niveau de l’ensemble de la population, elle peut 
souffrir d’imprécision lorsqu’on veut obtenir des estimations sur des sous-groupes de la population. 
 
On s’intéresse ici à la précision obtenue dans des « regroupements de publication », c’est-à-dire un regroupement de 
strates d’échantillonnage au niveau duquel on souhaite publier les résultats issus d’une enquête. 
 
Dans ce cadre, le document présente une méthode qui améliore l’allocation de Neyman en assurant une précision 
« locale » minimale dans les regroupements de publication, sans trop détériorer sa précision « globale » au niveau de 
l’ensemble de la population. 
 
Le dilemme entre précision globale et précision locale est illustré par une frontière d’efficacité. Cette frontière permet 
d’évaluer la perte en précision globale lorsque l’on tient à fixer une précision minimale dans des regroupements de 
publication. Elle constitue de ce fait une aide à la décision précieuse pour l’échantillonnage, car elle synthétise les 
différents arbitrages devant lesquels le statisticien est placé. 
 
Depuis 2006, cette nouvelle méthode d’échantillonnage est appliquée à l’enquête trimestrielle sur l’activité et les 
conditions d’emploi de la main-d’œuvre (ACEMO). 
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INTRODUCTION 
 
 
 
En 2005-2006, à l’occasion de la refonte des enquêtes sur l’activité et les conditions d’emploi de la main-d’œuvre 
(ACEMO)1, une étude approfondie a été menée sur l’ensemble des points méthodologiques du dispositif. Au cœur de 
celui-ci, l’enquête trimestrielle ACEMO mesure principalement les évolutions conjoncturelles des salaires de base, de 
l’emploi salarié et le niveau de la durée hebdomadaire collective du travail. Elle a subi de profondes modifications, 
notamment concernant la méthode de tirage de l’échantillon d’entreprises à interroger. L’allocation de Neyman est la 
méthode qui a d’abord été envisagée pour échantillonner cette enquête. Elle permet d’estimer avec la plus grande 
précision possible la moyenne globale d’une variable d’intérêt sur l’ensemble de la population étudiée. Mais si cette 
méthode est optimale pour l’estimateur global, elle peut souffrir d’imprécision lorsqu’on souhaite obtenir des 
estimateurs sur des sous-groupes de cette population. 

On s’intéresse ici plus précisément à des « regroupements de publication », définis comme un regroupement de strates 
d’échantillonnage au niveau duquel on souhaite publier les résultats de l’enquête ACEMO. La méthode présentée 
permet de tenir compte du double objectif de précision globale (au niveau de la population) et de précision locale 
(au niveau des regroupements de publication) et constitue le sujet de cette étude. 

L’objectif de ce document est plus précisément de proposer une solution pour améliorer la précision « locale » de 
l’allocation de Neyman, c’est-à-dire la plus mauvaise précision obtenue pour les estimateurs correspondant aux 
regroupements de publication, sans trop détériorer sa précision « globale », correspondant à l’estimateur au niveau de 
l’ensemble de la population. Nous développons ici une méthode qui formalise et automatise le travail effectué 
quelquefois « à la main » par le statisticien, lorsqu’il réalloue à la marge cette allocation afin de combler les lacunes de 
celle-ci dans certains petits regroupements de publication. Empiriquement, on parvient à décrire pour une taille 
d’échantillon donnée, une frontière d’efficacité entre les objectifs de précision globale et de précision locale. Ce concept 
est très utile pour évaluer la perte en précision globale lorsque l’on tient à fixer un seuil de précision minimale dans les 
regroupements de publication. 

Le point technique principal de l’étude est l’ajout de contraintes bien choisies à l’optimisation de Neyman 
traditionnelle, contraintes qui traduisent l’exigence de précision dans les regroupements de publication. On s’attache 
ensuite à proposer une méthode pratique, la plus efficace possible, qui permette de résoudre ce problème. 

Dans la première partie, on rappelle les éléments de la théorie des sondages relatifs à un plan stratifié avec tirage 
aléatoire simple au sein de chaque strate d’échantillonnage et allocation optimale de Neyman. On aborde les limites de 
cette allocation de Neyman et différentes solutions qui permettent d’améliorer la précision locale d’un estimateur sans 
trop dégrader sa précision globale. 

La deuxième partie est consacrée à la présentation de notre méthode d’optimisation qui prend en compte la précision 
locale dans l’optimisation de Neyman. Elle comprend deux étapes. Premièrement, on montre comment les contraintes 
de précision locale ajoutées à ce programme d’optimisation peuvent être traduites en termes de nombre de 
questionnaires à tirer dans les strates d’échantillonnage. Deuxièmement, on décrit l’algorithme qui permet de résoudre 
le problème d’optimisation avec les contraintes reformulées. 

La troisième partie se veut un cas pratique de notre méthode d’optimisation appliquée aux données issues des 
déclarations annuelles de données sociales (DADS) 2004. On compare les résultats de l’allocation sous contrainte de 
précision locale à ceux de l’allocation de Neyman lors d’un tirage d’échantillon. On illustre notre propos par divers 
graphiques, dont le graphe du concept de frontière d’efficacité, qui constitue la synthèse des résultats issus de la 
méthode d’optimisation avec contraintes. 
 

                                                           
1 Dispositif d’enquêtes du Ministère du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité 
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NOTATIONS 
 
 
 
Y : variable d’intérêt que l’on cherche à estimer sur une population 
 

Y
)

: estimateur de la moyenne de Y 
 
N : taille de la population étudiée 
 
n : taille globale de l’échantillon sélectionné 
 
h : indice des strates d’échantillonnage 
 
H : nombre de strates d’échantillonnage 
 
p : indice des regroupements de publication 
 
k : nombre de regroupements de publication 
 
Nh : nombre d’individus dans la strate h 
 
nh : nombre d’individus sélectionnés dans la strate h 
 
S2

h : variance de la variable y dans la strate h 
 
CV : coefficient de variation d’un estimateur 
 
CVp : coefficient de variation d’un estimateur au sein d’un regroupement de publication p 
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GLOSSAIRE 
 
 
 
Sondage stratifié : méthode d’échantillonnage d’une enquête, consistant à regrouper les unités de la population finie 
dont on dispose, selon des critères fortement corrélés à la quantité étudiée, afin d’améliorer la précision obtenue lors de 
l’estimation globale. On tire ensuite un échantillon de manière aléatoire et indépendante dans chacun des 
regroupements. Les groupes homogènes crées forment une partition de la population et sont appelés strates. 
 
Strates d’échantillonnage : regroupements de la population créés lors d’un sondage stratifié, desquels sont tirées les 
unités interrogées. Exemple utilisé dans ce document : secteur d’activité en 36 postes (nes36) x taille d’établissement en 
6 modalités. 
 
Regroupement de publication : niveaux d’agrégation de la population auxquels sont diffusés les résultats issus d’une 
enquête. Dans ce document, on suppose que chaque regroupement de publication est un ensemble de strates 
d’échantillonnage (on exclut les domaines quelconques). Exemple utilisé dans ce document : secteur d’activité en 
16 postes (nes16), taille d’établissement, secteur d’activité en nes16 x taille d’établissement, etc. 
 
Allocation de Neyman : dans un sondage stratifié avec sondage aléatoire simple dans chaque strate, allocation 
particulière qui permet d’obtenir une précision maximale sur l’estimateur de la moyenne globale pour un budget donné 
ou un nombre de questionnaires donné. 
 
Précision globale : précision d’un estimateur au niveau de l’ensemble de la population. Elle est mesurée par le 
coefficient de variation CVglobal. 
 
Précision locale : précision d’un estimateur au niveau des regroupements de publication. Elle est mesurée par le plus 
mauvais des coefficients de variation des estimateurs dans les regroupements de publication CVlocal maximal  

ppubp
CVMax

∈
= . 

 
Frontière d’efficacité : ensemble des allocations d’échantillon (n1,…, nH) à taille n fixée tel qu’on ne peut augmenter la 
précision locale dans les regroupements de publication, sans détériorer la précision globale au niveau de l’ensemble de 
la population d’un estimateur (et inversement). La frontière d’efficacité est représentée dans le repère (CVglobal, 
CVlocal maximal). Par abus de langage, on appellera frontière d’efficacité, l’ensemble des couples (CVglobal, CVlocal maximal) 
réalisables pour une taille d’échantillon donnée. 
 
Domaine : sous-population d’intérêt particulier pour une enquête. 
 
 
 
 
 
HYPOTHÈSE FONDAMENTALE DE LA MÉTHODE PRÉSENTÉE 
 
 
On suppose que chaque regroupement de publication est la réunion d’une ou plusieurs strates d’échantillonnage. 
On exclut les domaines quelconques. 
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I. PLAN DE SONDAGE STRATIFIÉ ET LIMITES DE 
L’ALLOCATION DE NEYMAN 

 
 
 

Cette partie regroupe les résultats de la théorie des sondages qui servent de point de départ à ce document et qui y seront 
utilisés sans démonstration. Il s’agit de l’allocation de Neyman dans le cadre d’un plan de sondage stratifié par taille 
d’établissement et secteur d’activité, avec un tirage aléatoire simple dans chaque strate. Elle aborde ensuite les limites 
de cette allocation et diverses solutions pour y remédier. 
 
 
I.1. ESTIMATEUR ET PRÉCISION DANS UN SONDAGE STRATIFIÉ 
La variable d’intérêt à estimer est la moyenne globale Y  de la variable Y. Dans la base de sondage, la valeur prise par 
l’individu i pour cette variable est notée yi. 
 
Le principe de la stratification est d’utiliser les informations contenues dans la base de sondage afin d’améliorer la 
précision de l’estimateur. Pour cela, on divise la population de taille N en H groupes de tailles respectives N1, N2,…, NH 

telles que ∑
=

=
H

h
hNN

1
. Dans chacune des strates, on tire un échantillon de taille nh par un sondage aléatoire simple tel 

que ∑
=

=
H

h
hnn

1
. 

 
Stratification des établissements français selon leur secteur d’activité et leur taille (en nombre de salariés) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sondage aléatoire simple 

La probabilité d’appartenir à un échantillon de taille n, sélectionné dans une population de N individus selon un tirage 

aléatoire simple est de 
N
n

. 

L’estimateur sans biais d’Horvitz-Thompson du total global T de la variable d’intérêt Y est de la forme :  
i

echi
i

P

y
T

∑
∈=

)
  

avec Pi la probabilité d’inclusion dans l’échantillon, soit 
N
n

. 

L’estimateur de la moyenne de Y est par conséquent : 
 

N
TY =     donc y

n

y

N
TY echi

i

===
∑
∈

)
ˆ  

 
L’estimateur de la moyenne globale de Y selon un sondage aléatoire simple est la moyenne y  dans l’échantillon 
sélectionné. 
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parmi Nh. 

x x x
x

x
x

x

x

x

x

xx x 
x x 

x 

x 

x x x 

x

x
x

xx

x 

x 

x

x 

x x
x 

x 

x

x

x

x

x
xx

x

x
x 

x x 

x 

x x x 

x x 

x 
x 

x x

x

x



12 

Cet estimateur est sans biais : 

Y
N
T

N
TEyE === )()(
)

 

 
La variance de cet estimateur vaut : 
 

n
S

N
nyV

2

*)1()( −=  

 
avec 2S   la variance de la variable Y dans la population totale. 
 
 
 
Sondage stratifié avec un tirage aléatoire simple dans chaque strate 

On effectue dans chaque strate, un tirage aléatoire simple sans remise et des tirages indépendants les uns des autres. 
On a : 
 

h

H

h

h Y
N
N

Y *
1
∑
=

=  

 
La moyenne globale de la variable Y est une moyenne pondérée des moyennes de chaque strate, où le poids représente 
l’importance de la strate en termes d’effectifs. 
 
L’estimateur de la moyenne de Y est de la forme : 
 

∑∑
==

==
H

h
h

h
h

H

h

h y
N
N

Y
N
N

Y
11

**
))

 

 
avec hy , l’estimateur sans biais de hY , la moyenne de la variable Y dans la strate h, car on tire un échantillon dans 
chacune des strates selon un sondage aléatoire simple. 
 
Cet estimateur de la moyenne globale de Y est sans biais : 
 

 
 
 
 

Sa variance vaut : 
 

h

h

h

h
H

h

h
H

h
h

h

n
S

N
n

N
N

y
N
N

VYV
22

11

*)1(*)()*()( −== ∑∑
==

)
 

 
avec 2

hS la variance de la variable Y dans la strate h. 
 
Les termes de covariance entre les différentes strates h s’annulent car les tirages sont indépendants les uns des autres. 
 
 
 
 

YY
N
N

y
N
N

EYE h

H

h

h
H

h
h

h === ∑∑
==

*)*()(
11

)
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Interprétation 

À la vue de l’expression de la variance de l’estimateur de Y, on constate que pour obtenir une estimation la plus précise 
possible, il suffit de choisir une stratification qui minimise les dispersions S2

h, autrement dit de choisir des strates 
homogènes en interne selon la variable Y. 
 
Or la dispersion sur la population totale est une grandeur fixe et s’écrit sous la forme : 
 

1
*])('**

)1(
[ 2

1

2

1

2

−
−+

−
= ∑∑

== N
NYY

N
N

S
N
N

N
N

S
H

h
h

h
h

h
H

h h

h  

 
avec 2'hS  la variance corrigée de Y dans h. 
 
Soit en considérant les Nh grands pour tout h : 
 

≈2S     2

1
'* h

H

h

h S
N
N∑

=

        +      ∑
=

−
H

h
h

h YY
N
N

1

2)(*  

 
 

variance intra-strates    variance inter-strates 
 
Cette formule, appelée formule de décomposition de la variance, montre que la dispersion globale 2S  est la somme de 

la variance intra-strates et inter-strates. 2S étant une grandeur fixe, minimiser les variances intra-strates 2'hS , revient à 
maximiser la variance entre les différentes strates. 
 
Une bonne stratification s’obtient donc en formant des strates homogènes en interne (comportement moyen des 
individus de la strate semblable) et très différentes les unes des autres (comportement moyen au sein de chaque strate, le 
plus différent possible d’une strate à l‘autre). 
 
 
 
La prise en compte du taux de réponse à l’enquête 

Si l’on tient compte du taux de réponse dans les strates h, la variance d’un estimateur se décline comme suit : 
 

hh

h

h

hh
H

h

h
H

h
h

h

nt
S

N
nt

N
N

y
N
N

VYV
22

11
*)1(*)()*()( −== ∑∑

==

)
 

 
Par la suite pour ne pas alourdir les notations, nous considérons th = 1. Si l’on souhaite utiliser le taux de réponse dans 
les calculs, il suffit de remplacer hn  par le nombre effectif de réponses hh tn * 2. 
 
 
 

                                                           
2 Tous ces résultats de la théorie des sondages sont développés dans : Ardilly P., Les techniques de sondage, Editions technip, Paris, 
2006. 
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I.2. ÉCHANTILLONNAGE : L’ALLOCATION OPTIMALE DE NEYMAN ET 
SES LIMITES 
 
Une fois les strates clairement définies, il est nécessaire de déterminer le nombre d’unités à sélectionner au sein de 
chacune d’elles. Nous nous attacherons ici uniquement à l’échantillonnage optimal, sans détailler les autres solutions 
possibles, qui donnent des résultats en termes de précision moins bons que ce premier. 
 
 
L’allocation optimale de Neyman 

Dans un sondage stratifié, l’allocation de Neyman est celle qui minimise la variance de l’estimateur de la moyenne de 
Y, dans le cas d’un sondage aléatoire simple dans chacune des strates, pour un budget donné ou une taille d’échantillon 
fixée. 
 
Formellement, on résout : 
 

 

Min   
h

h

h

h
H

h

h

n
S

N
n

N
N

YV
22

1
*)1(*)()( −= ∑

=

)
 

s/c   nn
H

h
h =∑

=1

 

 
 
 
 

À l’aide d’un Lagrangien, on trouve les nh de la forme : 
 

n
SN

SN
n H

h
hh

hh
h *

*

*

1
∑
=

=  

 
Le nombre d’unités tirées dans chaque strate h est proportionnel à la grandeur de la strate h en termes d’effectifs et à la 
dispersion de la variable d’intérêt dans cette strate. 
 
 
Deux problèmes potentiels liés à l’allocation de Neyman 

En pratique, on peut trouver un (ou plusieurs) nh optimal(aux) supérieur(s) au nombre d’individus Nh présents dans la 
strate h. Ce premier problème peut être résolu en imposant dès le départ de la minimisation nh = Nh pour les strates 
concernées. 
 
Le deuxième problème est plus conséquent : l’allocation de Neyman optimise la variance d’un estimateur portant sur 
l’ensemble de la population mais peut introduire des différences notables entre les variances au niveau des 
regroupements de publication : on ne maîtrise pas la précision dans ces regroupements. Or ce point est gênant lorsque, 
comme dans l’enquête trimestrielle ACEMO, on publie à la fois des indicateurs globaux, tels que les évolutions du 
salaire mensuel de base (SMB), du salaire horaire de base ouvrier (SHBO) au niveau de l’ensemble de la population, et 
des indicateurs locaux, tels que ces évolutions de salaires par catégorie socioprofessionnelle, par secteur d’activité et par 
taille d’établissement. 
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Le graphique ci-contre illustre cette deuxième limite 

Le graphique ci-contre donne le plus mauvais coefficient de variation obtenu avec l’allocation de Neyman dans 
différents niveaux de publication (publication par secteur d’activité en 16 postes, en 36 postes, par secteur 
d’activité x taille d’établissement) et selon une taille d’échantillon fixée. 
On se base sur les données issues des DADS concernant la masse salariale versée par les établissements français en 
2004. 
 

 
Note de lecture : pour un échantillon de taille n=10 000 établissements, le coefficient de variation maximal de notre 
estimateur dans les regroupements en nes16 x taille d’établissement est de 36,8 %. 
 
 
L’allocation de Neyman donne un estimateur très précis au niveau global, le coefficient de variation reste inférieur à 
1 % quel que soit l’échantillon de taille supérieure à 5 000. Par contre, si l’on souhaite publier les résultats en nes16, le 
plus mauvais CV d’un estimateur est de 12 % pour un échantillon de taille n=10 000. Pour des résultats dans un 
regroupement encore plus fin, comme en nes16 x taille d’établissement et pour une taille d’échantillon de 10 000, le 
plus mauvais CV atteint 36 %. 
 
De manière générale, même avec une taille d’échantillon « raisonnable » telle que n=30 0003, la précision dans certains 
regroupements de publication n’est pas toujours satisfaisante à des niveaux fins d’agrégations. 
 
 
 
 
L’objectif de Neyman consistant à minimiser la variance globale d’un estimateur revient à minimiser la somme 

pondérée par 2)(
N
N h  des variances dans les différentes strates. Une première solution pour améliorer la précision 

locale de cette allocation est de pondérer différemment ces strates. 
 
 

                                                           
3 La taille d’échantillon n=30 000 établissements est celle utilisée dans le cadre de l’enquête trimestrielle ACEMO, à laquelle nous 
souhaitons appliquer la méthode permettant d’améliorer l’allocation de Neyman dans les regroupements de publication. 

Coefficients de variation maximals obtenus avec l'allocation de Neyman
 dans différents regroupements et selon la taille de l'échantillon
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I.3. UNE SOLUTION DE COMPROMIS ENTRE PRÉCISION GLOBALE ET 
LOCALE 
 
Une première possibilité pour tenir compte de la précision locale est de modifier les pondérations associées aux 
différentes strates, pour obtenir de meilleurs résultats que ceux de l’allocation de Neyman dans certains regroupements 
de publication. L’avantage de cette méthode est de préserver le caractère différentiable du problème à résoudre, qui est 
de la forme suivante : 
 

Min   
h

h

h

h
H

h
h n

S
N
n

C
2

1

*)1(* −∑
=

 

s/c  nn
H

h
h =∑

=1

 et  1
1

=∑
=

H

h
hC  

 
avec 1C ,…, HC , un ensemble de coefficients explicitant l’importance que l’on souhaite attribuer à chacune des 
précisions dans les différentes strates. 
 
On obtient alors des allocations hn  de la forme : 

n
SC

SC
n H

h
hh

hh
h *

*

*

1
∑
=

=  

 
L’allocation dans chaque strate dépend de la dispersion dans celle-ci et du poids que l’on souhaite lui attribuer. 
 
 
Ce principe de pondérer différemment les strates a été retenu par M.D. Bankier 

En 1988, M.D. Bankier (Statistiques Canada)4 réussit à définir une allocation qui offre un compromis entre une 
précision d’un estimateur au niveau de la population et une précision identique dans chacune des strates h. 
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avec : hT̂  l’estimateur du total de la variable étudiée dans la strate h 

Xh  une variable auxiliaire connue, qui mesure l’importance de la strate h 
(par exemple l’effectif de la strate) 

α  un paramètre tel que 10 ≤≤ α  quel que soit h 

CV( hy ) le coefficient de variation de l’estimateur de la moyenne dans h. 
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4 Bankier M.D., Power Allocations : Determining sample Sizes for Sub-national Areas, The American Statistician, 1988, vol.42 
p.174-177. 

soit 



17 

On obtient une allocation appelée «power allocation », en référence à la puissance α , de la forme : 
 

n
S

Y
X
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n

h
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h h

h

h
h

h
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1
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=

= α

α

 

 
 
 
Interprétation : 

Si α = 1 et hhhh TYNX == * , le total de Y dans la strate h, on retrouve l’allocation de Neyman qui assure la 
meilleure précision globale. 
 
Si α = 0, l’allocation hn  est proportionnelle au vrai coefficient de variation dans h. Il est, en première approximation, 
peu sensible à h. L’allocation obtenue donne donc à peu près, la même précision dans chacune des strates h. 
 
Si 0 ppα 1, on se trouve dans une situation de compromis entre la précision globale de Neyman et une même 
précision au niveau des strates, pour l’estimateur de la moyenne de Y. 
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I.4. AUTRES MÉTHODES EMPIRIQUES POUR AMÉLIORER LA 
PRÉCISION LOCALE D’UN ESTIMATEUR 
 
Hormis la méthode de M.D. Bankier, on peut imaginer d’autres solutions pour améliorer la précision locale d’un 
estimateur. Nous en proposons ici quelques-unes. 
 
 
Une amélioration « brutale » 

On souhaite estimer la masse salariale brute distribuée par les établissements français au cours de l’année 2004 dans le 
secteur tertiaire marchand (EJ - EP). Pour cela, on sélectionne un échantillon de taille n=5 000 dans notre population 
stratifiée par taille d’établissement et par secteur d’activité. 
 
 

 Base de sondage Allocation de 
Neyman 

Allocation à 
meilleure précision 

locale 

Secteur d’activité Nh Sh
2 Nh*Sh nh CV nh CV 

Commerce :  EJ 58 222 5*1012 13*1010 1 088 1,3 % 1 088 1,3 % 
Transport :   EK 16 781 72*1012 14*1010 519 1,5 % 519 1,5 % 
Banques :      EL 8 759 236*1012 13*1010 653 1,8 % 653 1,8 % 
Immobilier : EM 4 043 13*1012 1*1010 132 4,6 % 252 2,5 % 
Serv. aux entreprises : EN 40 275 68*1012 33*1010 2 120 1,1 % 2 000 1,3 % 
Serv. aux particuliers : EP 24 890 6*1012 6*1010 488 2,9 % 488 2,9 % 
Tertiaire au Global 152 970 43*1012 100*1010 5 000 0,68 % 5 000 0,71 % 

 
 
Lors du calcul de la précision obtenue dans ces strates, l’allocation de Neyman donne une bonne très précision globale 
(CV=0,68 %), mais certaines strates comme le secteur de l’immobilier (EM) sont beaucoup moins précises 
(CV=4,6 %). 
 
Une amélioration « brutale » de ce résultat (c’est-à-dire ne respectant pas la frontière d’efficacité), consiste à augmenter 
arbitrairement le nombre d’établissements sélectionnés dans cette strate au détriment de la strate la plus précise (les 
services aux entreprises EN avec un CV=1,1 %). On ajoute par exemple 120 établissements à la strate EM que l’on 
retranche à EN. 
 
La précision dans le secteur de l’immobilier EM s’améliore alors de plus de 2 points alors qu’elle ne se dégrade que de 
0,2 point dans les services aux entreprises. Pour autant la précision globale n’en est presque pas affectée : l’écart est de 
0,03 point entre la précision de Neyman et celle de notre allocation choisie a posteriori. 
 
Remarque : on constate ici que le minimum de la variance globale est un minimum plat, c’est-à-dire qu’il varie peu 
lorsque l’allocation reste dans un voisinage proche de celle de Neyman. 
 
 
 
Une approche plus précise de cette méthode « brutale » 

Cette méthode « brutale » pourrait encore être facilement améliorée, en fixant la taille de l’échantillon dans 
l’immobilier EM à 252 et en optimisant selon Neyman sur les autres secteurs hors immobilier. On aboutirait ainsi à une 
meilleure précision globale que celle obtenue avec la précédente méthode, car l’allocation trouvée serait sur la frontière 
d’efficacité. 
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Une méthode itérative « douce » 

De même, on peut mettre en œuvre une méthode itérative « douce », ayant pour but de pondérer plus fortement les 
strates où la précision n’est pas satisfaisante. Elle consiste : 
 

- à partir des poids de Neyman 

)ˆ()1(
j

j
j YVa∑  avec )1(

ja  de Neyman de la forme 2)(
N
N j  

 
 
- après optimisation, on augmente le poids de la plus mauvaise strate (en termes de précision) par exemple 

de 5 % 

0j la plus mauvaise strate :   

05,1*)1(
0

)2(
0 jj aa =    (le poids augmente) 

)1()2(
0, jjjj aa =≠          (les autres poids restent inchangés) 

 
 
- on recalcule l’optimisation et sa précision locale puis on réitère l’étape précédente jusqu’à ce que la 

précision soit satisfaisante dans tous les regroupements de publication. 

)ˆ()2(
j

j
j YVa∑  

 
 
Le principe de cette méthode a été retenu par Joseph B. Kadane en 20055. Il ajoute une unité à sélectionner dans une 
strate au détriment d’une autre, jusqu’à ce que la variance dans chacune des strates soit acceptable ou jusqu’à ce que la 
contrainte de coût soit saturée. 
 
 
 
Cette méthode itérative « douce » assurerait d’être plus proche de la frontière d’efficacité entre précision globale et 
précision locale (cf. partie III.4). Cependant, elle est très coûteuse en temps et donc peu opérationnelle en pratique. 
D’où la nécessité de trouver une approche plus efficace du problème. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
5 Kadane J.B., Optimal Dynamic Sample Allocation Among Strata, Journal of Official Statistics, 2005, vol. 21, N°4, p531-541. 
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II. OPTIMISATION DE NEYMAN AVEC CONTRAINTE 
DE PRÉCISION DANS LES REGROUPEMENTS DE 

PUBLICATION 
 
 
 
Cette partie est consacrée à la présentation de notre méthode d’optimisation qui prend en compte la précision locale 
dans l’optimisation de Neyman. Tout au long de celle-ci, nous distinguons plusieurs degrés d’agrégation de la 
population étudiée : 

- les strates d’échantillonnage (par exemple nes36 x taille d’établissement), desquelles sont tirées les unités 
interrogées 

- les regroupements de publication (par exemple nes16), auxquels sont diffusés les résultats issus de l’enquête. 
 
Hypothèse : on suppose pour simplifier, que chaque regroupement de publication est la réunion d’une ou plusieurs 
strates d’échantillonnage (on exclut les domaines quelconques). 
 
 
II.1. FORMALISATION DU PROBLÈME A RÉSOUDRE 
 
Pour une taille d’échantillon n fixée, on se propose de résoudre le programme suivant : 
 
 
 

)ˆ(
,...,1

YVMin
Hnn

    (1) 

s/c nn
H

h
h =∑

=1
    (2) 

s/c hh Nn ≤     (3) 

s/c ≤
∈ ppubp

CVMax  seuilCV    (4) 

 
 

 
 
L’optimisation (1) et la contrainte (2) correspondent au problème de Neyman. Les contraintes (3) et (4) sont 
nouvelles par rapport à l’approche classique : 

- les contraintes (3) permettent de s’assurer que le nombre d’unités tirées dans chaque strate est bien inférieur au 
nombre d’unités présentes dans celle-ci 

- les contraintes (4) sont les contraintes de précision locale. Elles expriment que le plus grand des coefficients de 
variation dans les regroupements de publication doit être inférieur à un seuil de précision que l’on s’est fixé à l’avance. 
C’est la véritable nouveauté qu’apporte cette étude. 
 
 
 
Ce problème n’est plus linéaire, ni différentiable à cause de la fonction "maximum". Mais celui-ci est des plus 
intéressants, puisqu’il résout entièrement la question du dilemme entre la précision globale et la précision locale d’un 
estimateur. 
 
Nous nous proposons donc de trouver une solution exacte de façon empirique et d’illustrer cette solution à l’aide du 
concept de frontière d’efficacité entre deux objectifs, en référence à la notion d’efficacité au sens de Pareto en 
microéconomie. 
 

 



22 

II.2. SCHÉMA GLOBAL DE LA RÉSOLUTION DU PROBLÈME EN DEUX 
ÉTAPES 
 
Voici les différentes étapes que nous allons suivre tout au long du document pour résoudre le programme d’optimisation 
décrit en partie II.1. 
 
 
Étape 1 : 

On traduit les contraintes de type (4) de précision locale dans les regroupements de publication en contraintes portant 
sur les strates d’échantillonnage : 
 

{ } phseuilhhseuilp CVnnCVCV ∈≥⇔≤ )(min  

 
Cette équivalence exprime le fait que fixer un seuil de précision dans un regroupement de publication p revient à tirer 
un nombre minimal de questionnaires dans chaque strate d’échantillonnage qui compose p. 
 
Pour cela : 

Étape 1-1 : on démontre l’équivalence ci-dessus. 
 
Étape 1-2 : on explique comment pour une précision seuilCV  donnée dans les regroupements de publication, on obtient 

la valeur des phhn ∈min,  (nombre minimal de questionnaires à sélectionner dans les strates d’échantillonnage) 
correspondante. 
 
 
Étape 2 : 

Le problème est désormais du type : 
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s/c Hhhhseuilh NnCVn ...1min ))(( =≤≤   (3+4) 

 
      (4)    (3) 
 
 
où )(min seuilh CVn  est supposé connu. 
 
On le résout en montrant les propositions suivantes : 
 
Étape 2-1 : si on connaît à l’avance l’ensemble des contraintes saturantes6, on se ramène à un problème classique de 
Neyman sur les seules strates non saturées. 
 
Étape 2-2 : on peut déterminer l’ordre de saturation des contraintes quand la taille globale de l’échantillon n augmente. 
 
Étape 2-3 : connaissant l’étape 2-2, on peut effectivement déterminer pour chaque taille d’échantillon n, la liste des 
contraintes saturantes, ce qui en vertu de l’étape 2-1 résout le problème. 

                                                           
6 Une contrainte de type (3+4) sature lorsque l’une des deux inégalités est une égalité :  
   )(min seuilhh CVnn = ou hh Nn = . 
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II.3. TRADUCTION PLUS SIMPLE DES CONTRAINTES DE PRÉCISION 
LOCALE (ÉTAPE 1) 
 
On s’occupe ici à développer l’étape 1 du programme de résolution. On montre qu’une contrainte de précision locale 
dans les regroupements de publication (type (4)) se traduit par un ensemble de contraintes qui portent sur les strates 
d’échantillonnage. 
 
 
Étape 1-1 : on démontre l’équivalence { } phseuilhhseuilp CVnnCVCV ∈≥⇔≤ )(min , 

c’est-à-dire qu’une précision souhaitée dans un regroupement de publication p, implique de tirer un nombre minimal de 
questionnaires dans chaque strate d’échantillonnage qui le compose. Pour cela, on montre les faits suivants : 
 
Fait 1 : la précision pCV  obtenue dans un regroupement de publication ne dépend que des phhn ∈, . 
 
Fait 2 : l’optimisation globale est équivalente à des optimisations dans chaque regroupement de publication. 
 
 
Preuve du fait 1 : 
Dans un sondage stratifié uniforme dans chaque strate d’échantillonnage, et sous notre hypothèse qu’un regroupement 
de publication est la réunion d’une ou plusieurs strates d’échantillonnage, on a : 
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La précision pCV ne dépend que de l’ensemble des phhn ∈, . 

Pour phhn ∈,  fixé, il existe une unique valeur de pCV . 
 
Preuve du fait 2 : 
On se place dans l’hypothèse où les regroupements de publication sont chacun un ensemble de strates 
d’échantillonnage. On montre alors que l’optimisation globale sous contrainte ci-dessous que l’on veut résoudre est à 
variables séparées selon les regroupements de publication (démonstration en annexe A). 
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h =∑    (2) 

s/c hh Nn ≤    (3) 

s/c ≤
∈ ppubp

CVMax  seuilCV  (4) 

 
L’optimisation globale est alors équivalente à des optimisations dans chaque regroupement de publication p. Pour une 
valeur de seuilCV  fixée dans un regroupement de publication, il existe une solution phhnn ∈),...,( 1  unique qui résout le 
problème d’optimisation dans p. 
 

Finalement, la contrainte portant sur un regroupement de publication ≤pubCV  seuilCV  peut se ramener à une liste de 

contraintes portant sur les strates d’échantillonnage du type { } phseuilhh CVnn ∈≥ )(min . L’étape suivante va permettre 

de déterminer la valeur des )(min seuilh CVn . 

Problème à variables séparées  
                    selon  
les regroupements de publication 
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Étape 1-2 : à seuilCV  fixé dans le regroupement de publication p, on détermine le nombre minimal de 

questionnaires à tirer minhn dans les strates d’échantillonnage appartenant à p 

On souhaite déterminer les )(min seuilh CVn  correspondants aux contraintes de type (3+4). Pour ce faire, le principe 

consiste à inverser la fonction qui à un vecteur phhnn ∈),...,( 1  attribue une précision PCV . On obtient ainsi une table 
de données liant la précision dans un regroupement de publication et le nombre d’unités à tirer dans chaque strate 
d’échantillonnage qui le compose. 

 
Principe : 

On se place dans un regroupement de publication p et dans le cas d’une allocation de Neyman. On inverse cette fonction 
au sein de la strate p, grâce au fait 2 établit à l’étape 1.1. (« l’optimisation globale est équivalente à des optimisations 
dans chaque strate de publication ») qui démontre l’existence une solution unique phhnn ∈),...,( 1 pour un pCV  
donné. 
 
 
 
 

pN                  phhnn ∈),...,( 1                  pCV  
 
 
 
 
 

 On calcule l’allocation de Neyman pour une liste exhaustive de valeurs de tailles d’échantillon Np. 
Pour Np donné, on obtient ainsi les nh optimaux, pour toutes les strates d’échantillonnage composant le 
regroupement de publication p, où l’on s’est placé. 

 Pour toutes ces valeurs de Np, on calcule la précision CVp dans le regroupement de publication p. 
 Les deux points précédents permettent ainsi d’obtenir une table de données liant la précision dans le 

regroupement de publication CVp et le nombre d’unités à tirer dans chaque strate d’échantillonnage qui le 
compose. En fixant le seuil de précision souhaitée, on obtient ainsi la valeur du vecteur nhmin=(n1min, n2min,…, nkmin), 
nombre minimal d’unités à interroger dans chaque strate d’échantillonnage de p, pour atteindre la précision CVseuil 
dans le regroupement de publication. 

 On applique cette méthode à tous les regroupements de publication. 
 
 
En pratique : 

On calcule l’allocation de Neyman pour une taille d’échantillon globale n qui varie de 1 000 en 1 000. On calcule 
ensuite la précision obtenue dans les regroupements de publication pour ces différentes valeurs de n. 
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En fusionnant ces deux tables sur le regroupement de publication (exemple le secteur d’activité) et la taille d’échantillon 
n, on obtient une table de données liant la précision dans les regroupements de publication CVp et le nombre d’unités nh 
à tirer dans chaque strate d’échantillonnage qui les composent. 

Allocation de  
Neyman (n) sans 
contrainte min 

Calcul de précision 
dans les regroupements 
de publication p pour 
chaque allocation 

Inversion de 
la fonction 

 

 Inversion de  
la fonction

Allocation de  
Neyman (Np)  
sans contrainte min 

Calcul de  
précision dans p 
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Illustration par un cas pratique : 

On se place dans un regroupement de publication (EB) composé de 6 strates d’échantillonnage 
(nes36 x 6 tailles d’établissement). On souhaite déterminer le nombre minimal de questionnaires à tirer dans chaque 
strate d’échantillonnage (B0 x taille1) (B0 x taille2) (B0 x taille3) (B0 x taille4) (B0 x taille5) et (B0 x taille6) pour 
obtenir un CV d’au plus 5 % dans EB. Pour cela, on crée une table de passage entre le CV et le nombre d’unités nh à 
sélectionner dans les strates d’échantillonnage. 
 
Table 1 : on calcule l’allocation de Neyman pour différentes 
tailles d’échantillon en faisant varier n de 1 000 en 1 000 : 

 
Regroupem

ent de 
publication

Nes16 

Strates d’échan-
tillonnage h : 
Nes36 x taileta 

Nh 
Allocation
de Neyman

nh 
n 

EB B0x1 4 080 3 1 000 
EB B0x2 2 075 4 1 000 
EB B0x3 854 4 1 000 
EB B0x4 709 7 1 000 
EB B0x5 219 3 1 000 
EB B0x6 78 8 1 000 

 …   … 
EB B0x1 4 080 20 5 000 
EB B0x2 2 075 20 5 000 
EB B0x3 854 22 5 000 
EB B0x4 709 43 5 000 
EB B0x5 219 19 5 000 
EB B0x6 78 47 5 000 

 …   … 
EB B0x1 4 080 46 10 000 
EB B0x2 2 075 47 10 000 
EB B0x3 854 51 10 000 
EB B0x4 709 99 10 000 
EB B0x5 219 44 10 000 
EB B0x6 78 78 10 000 

 …   … 
EB B0x1 4 080 288 50 000 
EB B0x2 2 075 296 50 000 
EB B0x3 854 322 50 000 
EB B0x4 709 622 50 000 
EB B0x5 219 219 50 000 
EB B0x6 78 78 50 000 

 
Note de lecture : 
Si l’on souhaite un coefficient de variation d’au plus 5 % dans le secteur EB, on choisit dans la table 2 un CVEB de 
4,3 %, premier seuil de précision calculé sous la barre des 5 %. Il suffit ensuite de prendre les minhn  correspondant à ce 

CV dans la table 1, soit des minhn  égaux à (20, 20, 22, 43, 19, 47) pour les strates d’échantillonnage qui composent EB 
et pour n=5 000. 
 
 
Finalement, en appliquant cette méthode à tous les secteurs d’activité, on obtient l’ensemble des minhn  nécessaires pour 

respecter notre seuil de précision de 5 % dans tous les regroupements de publication. Ces minhn  vont ensuite être 
injectés dans notre programme d’optimisation qui ne compte désormais plus que des contraintes portant sur les nh. 

Table 2 : on calcule ensuite 
la précision obtenue dans le 
regroupement de publication 
(EB) pour ces différentes 
allocations : 

Nes16 n CVEB 

EB 1 000 11,3% 
EB 2 000 7,8% 
EB 3 000 6,2% 
EB 4 000 5,1% 
EB 5 000 4,3% 
EB 10 000 2,6% 
EB 15 000 2,0% 
EB 20 000 1,6% 
EB 25 000 1,4% 
EB 30 000 1,2% 
EB 35 000 1,0% 
EB 40 000 0,9% 
EB 45 000 0,8% 
EB 50 000 0,7% 

 

Calcul de 
précision des nh 
dans les 
regroupements 
de publication 

Sélection des 
nh par CVseuil 
=5 % 
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II.4. RÉSOLUTION DE L’OPTIMISATION SOUS CONTRAINTE (ÉTAPE 2) 
 
La traduction plus simple des contraintes de type (4), nous amène à la résolution du programme suivant : 
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avec )(min seuilh CVn  connu quelle que soit la valeur de h grâce à l’étape 1, la valeur de seuilCV  étant fixée une fois 

pour toute ; hN  connu pour tout h par les caractéristiques de la population. 
 
Afin de résoudre ce problème d’optimisation désormais simplifié, on s’attache dans cette étape 2, à étudier les 
contraintes de type (3+4). Pour cela, on fait varier la taille d’échantillon n et on visualise la désaturation et saturation7 
successive de ces contraintes lorsque n augmente. 
 
Le but est de connaître, en fonction de la taille d’échantillon n retenue pour notre échantillonnage final, 
l’ensemble des strates saturées, pour ensuite appliquer l’optimisation de Neyman aux seules strates non saturées. 
 

Visualisation de la contrainte (3+4) liée à une strate h lorsque n augmente : 
))(( min hhseuilh NnCVn ≤≤  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les contraintes (4) ne peuvent être satisfaites que si ∑
=

≥
H

h
hnn

1
min . 

Trois cas de figure apparaissent successivement pour la strate h. Sur la première plage de valeur de n, notée A, la 
contrainte Min est saturée : minhh nn = . Elle désature pour une valeur n(h) limite min. Dans la plage B, la valeur nh 
résulte de l’optimisation. Enfin, la contrainte Max sature pour une valeur n(h) limite max et la valeur de nh est alors 
fixée par hh Nn =  dans la plage C. 

                                                           
7 On rappelle qu’une contrainte de type (3+4) sature lorsque l’une des deux inégalités est une égalité : 
   )(min seuilhh CVnn = ou hh Nn = . 

 

n croissant 

Désaturation de la 
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Étape 2-1 : si l’on connaît la liste des contraintes saturées… 

Si l’on connaît à l’avance la liste des contraintes saturées du système d’équations (3+4), le problème se ramène à une 
allocation de Neyman classique. En effet, il suffit alors de faire une allocation, sans contrainte de type (3+4), en se 
restreignant aux strates non saturées (puisque Neyman donne la meilleure allocation possible sans contrainte) et en 
modifiant la taille de l’échantillon de manière adéquate. 
 
 
Le schéma de strates d’échantillonnage suivant illustre ce principe : 
 
 

 
 
 

minii nn =  

jj Nn =  

minkk nn =  
 
 
Les strates i, j et k sont saturées ; i et k sont saturées à leur minimum minn  et j à son maximum jN . 

On fixe donc kji nnn ,,  égales à ces valeurs. Il suffit ensuite de calculer l’allocation de Neyman sur les autres strates 

non saturantes avec une taille d’échantillon de satkji nnnnnn −=+++− )...( , avec satn  désignant la taille de 
l’échantillon composé par l’ensemble des strates saturantes. 
 
 
 

allocation de Neyman sur  
les strates non saturantes :  

satkji nnnnnn −=+++− )...(  

strates avec contraintes saturées 

i 

j 

k 
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Étape 2-2 : l’ordre de saturation des contraintes quand la taille globale de l’échantillon augmente peut être 
déterminé simplement 

On cherche à montrer ici que l’on peut déterminer l’ordre de saturation des contraintes à l’aide de paramètres connus au 
niveau de la strate ),,( min hhh SNn . Plus précisément, on montre que l’ordre de saturation est donné par l’ordre des 
quantités suivantes : 
 
 

hh

h
h SN

N
Ordre

*max, =    et   
hh

h
h SN

n
Ordre

*
min

min, =  

 
 

max,hOrdre donne l’ordre de saturation des contraintes Max ( hh Nn = ), et min,hOrdre donne l’ordre de désaturation 

des contraintes Min ( minhh nn = ). 
 
Lorsque la valeur de n augmente, la première contrainte qui sera saturée est celle pour laquelle max,hOrdre est la plus 

petite et la dernière celle pour laquelle max,hOrdre est la plus grande. Il en va de même pour la désaturation des 

contraintes donnée par min,hOrdre  (car ces deux quantités sont fonction croissantes de n, cf. équation (*) ci-dessous). 
 
 
 
Preuve : 
les hn  optimaux pour les strates non saturantes sont de la forme : 

)(*
*

*
sat

Hnonsath
hh

hh
h nn

SN
SN

n −=
∑

∈

 avec h strate non saturante. 

 
 
La strate h0 sature lorsque : 

0

00

0
)(*

*
*

msat

Hnonsath
hh

hh
h Nnn

SN
SN

n =−=
∑

∈

    avec 
000 min hhm NounN = selon le cas envisagé 

soit 
∑

∈

−
=

Hnonsath
hh

sat

hh

m

SN
nn

SN
N

*
)(

*
00

0      (*)   et 

 

∑
∈

+=
Hnonsath

hh
hh

m
satite SN

SN
N

nhn **
*

)(
00

0
lim0   (**) 

 
 
 
 
 
On détermine ainsi la taille d’échantillon limite itehn lim0 )( , pour laquelle la contrainte de la strate 0h  sature (ou 

désature selon le cas envisagé). Or, le seul terme qui dépend de 0h  dans cette égalité est la variable Ordre. Il suffit donc 
de connaître sa valeur pour chacune des strates d’échantillonnage, pour en déduire immédiatement dans quel ordre les 
contraintes saturent lorsque la taille de l’échantillon globale n augmente. 

Indépendant 
     de h0 

Indépendant  
     de h0 
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Étape 2-3 : détermination de la taille d’échantillon n pour laquelle chaque contrainte sature 

Pour chaque contrainte, on calcule la taille d’échantillon n qui sature cette contrainte. Pour ce faire, il suffit d’utiliser 
l’équation (**) et l’ordre de saturation donnés par l’étape 2-2. 
 
 
Exemple illustratif avec 3 strates 

On considère 3 strates avec les caractéristiques suivantes : 

Strate nhmin Nh Sh 
1 2 8 1/4 
2 9 30 1/10 
3 32 48 1/12 

Les contraintes de notre programme d’optimisation de la variance globale sous contrainte de précision locale sont :   
)82( 1 ≤≤ n  et )309( 2 ≤≤ n  et )4832( 3 ≤≤ n . 

 
Calculons les valeurs de la variable Ordre, pour définir l’ordre de saturation des 6 contraintes. 

Contrainte Valeur de la 
variable ordre 

Ordre 
de saturation 

1 Min 1 1 
1 Max 4 3 
2 Min 3 2 
2 Max 10 5 
3 Min 8 4 
3 Max 12 6 

 
 
Visualisation de l’ordre de saturation des contraintes 
 

              
Contraintes :  1 Min  2 Min  1 Max  3 Min  2 Max  3 Max  
Valeur de Ordre : 1  3  4  8  10  12  
 
n saturé : 
 
 43 

 

41 

 

32 

 

40 

 

8 

 

38 

 

86 
              
              
              
              
              
n(h) limite :  43  47  52  64  78  86  
              

 
En connaissant l’ordre de saturation des contraintes, on peut calculer pas à pas la valeur de satn , la taille de 
l’échantillon saturé. 
 
Pour une taille d’échantillon globale n assez grande permettant de respecter les contraintes de précision locale, on a tout 
d’abord l’ensemble des contraintes saturées à leur minimum ( 43min3min2min1 =++= nnnnsat ). Puis lorsque n 

augmente, la contrainte 1 Min désature la première, satn  vaut alors 41min3min2 =+= nnnsat . La contrainte 2 Min 

désature en deuxième, satn  vaut alors 32min3 == nnsat , et ainsi de suite. 
 

Exemple détaillé pour la contrainte 1 : 
 
   Ordre1 min = n1 min  / (N1*S1) 
       = 2 / (8*1/4) = 1 
 
   Ordre1 max = N1  / (N1*S1) = 1/S1 
        =  4 

n croissant

X

1N 21 NN + 321 NNN ++min,3min,2 nn + min,3n 1min,3 Nn +min,3min,2min,1 nnn ++
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Ensuite, connaissant la valeur de la variable Ordre et celle de satn  on peut, à l’aide de l’équation (**), déterminer 

la taille d’échantillon itehn lim)( , pour laquelle les différentes contraintes désaturent et saturent. 
 
On se place par exemple lors de la saturation de la contrainte 1 Max (par la gauche) : la seule strate saturée à ce moment 
est la strate 3 : 32min33 === satnnn . Par conséquent, on peut déterminer la taille d’échantillon maxlim)1( iten , pour 

laquelle la contrainte 1 sature à son maximum : 
 

52)]10/1*30()4/1*8[(*432)**(*
*

)1( 2211
11

1
maxlim =++=++= SNSN

SN
Nnn satite  

 
Remarque : par la droite : 401min3 =+= Nnnsat  et 

52)10/1*30(*440)*(*
*

)1( 22
11

1
maxlim =+=+= SN

SN
Nnn satite . 

 
 
Finalement, en fonction de la taille d’échantillon n retenue pour notre échantillonnage final, on peut connaître 
l’ensemble des strates saturées, et appliquer l’optimisation de Neyman aux seules strates non saturées. 
 
Si l’on souhaite tirer un échantillon de taille n=50, la strate 3 sera saturée à son minimum et 32min33 === satnnn . 
Il suffira de réaliser une allocation de Neyman sur les strates 1 et 2 non saturantes pour cette valeur de n, avec une taille 
d’échantillon de 50-32=18. 
 
 
En conclusion, pour obtenir une allocation de Neyman dont les résultats sont meilleurs localement pour une taille 
d’échantillon globale n, il suffit de repérer les strates saturées et de faire une allocation de Neyman sur les strates non 
saturantes, avec une taille d’échantillon n, de laquelle on ôte la taille de l’échantillon saturé. Ne reste qu’à observer les 
résultats numériques de cette méthode sur un cas concret. 
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III. CAS PRATIQUE DE LA MÉTHODE 
D’OPTIMISATION SOUS CONTRAINTE 

 
 
 
On se propose ici de comparer les résultats de l’allocation de Neyman à ceux de l’allocation sous contrainte de précision 
locale lors d’un tirage d’échantillon. Cette partie est également illustrée par différents graphiques, notamment celui de 
la taille d’échantillon minimale nécessaire pour atteindre la précision CVseuil fixée et celui du concept de frontière 
d’efficacité, dont le graphe constitue la synthèse des résultats issus de la méthode d’optimisation avec contraintes. 
 
 
III.1. BASE DE SONDAGE ET DESCRIPTION DU PROGRAMME DE 
RÉSOLUTION 
On souhaite estimer la masse salariale versée par les établissements français en 2004 à partir d’un échantillon de 
10 000 établissements avec un seuil de précision CVseuil = 2 %, 3 % ou 5 % dans les regroupements de publication. 
 
La base de sondage est une table des déclarations annuelles de données sociales (DADS 2004). Cette table donne pour 
chaque établissement français (entre autre) son APE et la masse salariale brute distribuée au cours de l’année 2004. La 
population est stratifiée par secteur d’activité en nes36 et par taille d’établissement en six modalités selon les tranches : 
(1) 10-19 salariés, (2) 20-49 salariés, (3) 50-99 salariés, (4) 100-249 salariés, (5) 250-499 salariés, (6) 500 salariés et 
plus. Cette base de sondage est complétée par le calcul des statistiques par strate d’échantillonnage 
(nes36 x taille d’établissement), telles que le nombre d’unités présentes Nh, la variance S2

h et la masse salariale brute par 
strate. Ces statistiques sont les seuls paramètres utilisés dans le processus d’optimisation. 
 
Extrait de la base de sondage : établissements stratifiés selon leur secteur d’activité et leur taille 
 

Secteur d’activité 
Nes16       Nes36 Taille Sh

2 Nh Masse salariale 
brute Yh 

EB B0 1 3,7x1010 4 080 1 012 874 000 
…    
EH H0 1 1,6x1010 17 109 5 097 404 000 
EH H0 2 8,5x1010 9 116 6 611 719 000 
EH H0 3 29,7x1010 1 926 3 270 161 000 
EH H0 4 438,9x1010 780 3 033 315 000 
EH H0 5 1564,7x1010 101 1 036 341 000 
EH H0 6 21121,4x1010 35 898 759 000 
…    
ER R2 6 13889,9x1010 12 185 627 000 

 
 
Notre programme de résolution appliqué à cette base de données comporte deux phases. 
La première consiste en une série d'optimisations classiques de Neyman (intégrant seulement les contraintes Max 
(nh≤Nh)), obtenue en faisant varier la taille de l'échantillon n. Elle a pour but de créer la table de correspondance, au 
niveau de chaque regroupement de publication, entre la précision voulue seuilCV  et le nombre minimal d’unités 

)(min seuilh CVn  nécessaires dans chaque strate d’échantillonnage. 
 
Ces relations sont ensuite reprises sous la forme de contraintes dans la deuxième phase concernant l’optimisation sous 
contrainte de précision locale. On y détermine la valeur des )(min seuilh CVn  puis on calcule les tailles d’échantillon 

limites conduisant à la saturation des contraintes de la forme ))(( min hhseuilh NnCVn ≤≤  de chaque strate 

d’échantillonnage. Enfin, on calcule l’allocation optimale Hhhn ,...1)( =  sous ces contraintes de précision locale pour une 
taille d’échantillon n donnée. Pour cela, on prend en compte les strates saturées pour cette taille d’échantillon n en les 
fixant à leur valeur de saturation et on fait une optimisation de Neyman sur les strates non saturantes (cf. annexes B et C 
pour la description et le code des macros utilisées lors de la résolution du programme d’optimisation). 
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III.2. ILLUSTRATION : TAILLE MINIMALE D’ÉCHANTILLON 
NÉCESSAIRE POUR UNE PRÉCISION LOCALE SOUHAITÉE 
 
Cette partie illustre notre méthode d’optimisation, en donnant pour une précision locale fixée par la valeur seuilCV , la 

taille d’échantillon ∑=
h

seuilh CVnn )(minmin  nécessaire pour l’atteindre dans tous les regroupements de publication. 

 

 
 
La taille minimale d’échantillon nécessaire pour respecter une précision minimale CVseuil  dépend fortement du niveau 
d’agrégation des regroupements de publication. Pour un coefficient de variation d’au plus 2 % dans chaque taille 
d’établissement, il suffit d’un échantillon de taille n=5 000, alors qu’il est nécessaire de tirer plus de 62 000 
établissements pour obtenir ce même niveau de précision en nes36 x taille d’établissement. 
 
La contrainte de précision locale est très exigeante entre les seuils de 1 % à 2 % de précision, puisque l’échantillon 
nécessaire au respect de cette contrainte est plus que doublé entre ces deux seuils. 
Exemple : pour une publication en Nes16 
n=  7 900 pour une précision minimale de 2 % dans chaque nes16 
n=20 700 pour une précision minimale de 1 % dans chaque nes16. 
 
 
Remarque : la précision au niveau globale, non représentée ici, est inférieure à 2 % quelle que soit la taille 
d’échantillon supérieure à 1 000 et inférieure à 1 % pour une taille d’échantillon supérieure à 3 000 unités. 

Taille minimale d'échantillon nécessaire pour obtenir une précision donnée 
dans différents regroupements
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III.3. COMPARAISON DE L’ALLOCATION DE NEYMAN ET DE 
L’ALLOCATION SOUS CONTRAINTE DE PRÉCISION LOCALE 

 
Nous évaluons l’efficacité de l’allocation contrainte en comparant sa précision avec celle de l’allocation classique de 
Neyman, pour différents niveaux de publication. 
 
 
Taille d’échantillon n=10 000 et publication par secteur d’activité (Nes16) 
 
 

Nes16 CV 
Neyman 

CV Allocation 
contrainte 

au seuil de 2% 
Global 0,44% 0,46% 

EB 2,6% 2,0% 
EC 1,9% 1,9% 
ED 1,4% 1,5% 
EE 1,5% 1,7% 
EF 1,3% 1,4% 
EG 2,6% 2,0% 
EH 1,8% 1,9% 
EJ 1,2% 1,4% 
EK 1,4% 1,5% 
EL 1,6% 1,8% 
EM 4,2% 2,0% 
EN 1,0% 1,1% 
EP 2,7% 2,0% 
EQ 1,6% 1,8% 
ER 2,2% 2,0% 

 
 
Pour un échantillon de taille n=10 000, l’allocation de Neyman donne de bons résultats tant au niveau global qu’au 
niveau des regroupements de publication en Nes16. L’allocation contrainte permet néanmoins de diviser par deux le 
coefficient de variation de certains petits secteurs, comme celui de l’immobilier (EM). L’augmentation du CV global 
qui en résulte est faible (+0,02 point). 
 
 
L’efficacité de l’allocation contrainte augmente lorsque la taille de l’échantillon est faible, car l’allocation de Neyman 
donne alors de moins bons résultats au niveau local. 
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Taille d’échantillon n=10 000 et publication par secteur d’activité (Nes36) 
 
 

Nes36 CV 
Neyman 

CV Allocation 
contrainte 

au seuil de 3% 

nstrate_pub 
Neyman 

nstrate_pub 
Allocation contrainte 

au seuil de 3% 
DELTA 

GLOBAL 0,44% 0,49% 10 000 10 000 / 
B0 2,6% 3,0% 365 298 -67 
C1 6,5% 2,9% 49 187 138 
C2 3,6% 2,9% 136 184 47 
C3 2,7% 2,9% 163 152 -12 
C4 4,1% 3,0% 87 150 63 
D0 1,4% 1,7% 147 129 -18 
E1 2,0% 2,5% 88 77 -11 
E2 2,3% 3,0% 260 173 -87 
E3 3,0% 2,8% 238 259 21 
F1 3,8% 3,0% 88 132 44 
F2 6,0% 3,0% 46 161 115 
F3 4,2% 3,0% 95 176 81 
F4 2,3% 2,8% 260 200 -61 
F5 2,5% 2,8% 257 210 -47 
F6 3,0% 3,0% 154 154 0 
G1 4,2% 2,9% 22 28 6 
G2 3,0% 3,0% 177 177 0 
H0 1,8% 2,3% 486 323 -163 
J1 3,2% 2,9% 144 177 34 
J2 1,8% 2,3% 685 469 -216 
J3 1,9% 2,4% 455 303 -152 
K0 1,4% 1,7% 584 446 -137 
L0 1,6% 2,0% 742 552 -190 
M0 4,2% 2,9% 152 278 126 
N1 1,0% 1,3% 322 293 -29 
N2 1,5% 1,9% 1 321 927 -394 
N3 3,1% 2,9% 706 789 83 
N4 2,3% 2,9% 87 71 -16 
P1 3,1% 2,9% 219 244 26 
P2 4,8% 3,0% 335 715 381 
P3 11,9% 3,0% 21 254 232 
Q1 4,3% 3,0% 159 311 152 
Q2 1,8% 2,2% 577 384 -193 
R1 2,1% 2,9% 199 132 -67 
R2 5,3% 3,0% 174 484 311 

 
 
À un niveau de publication encore plus fin, l’allocation contrainte apporte un vrai gain en terme de précision notamment 
pour les petits secteurs tels que l’habillement et cuir C1, l’industrie textile F2, les services personnels et domestiques P3 
et les activités associatives R2. Avec une allocation classique de Neyman, leur coefficient de variation peut aller jusqu’à 
près de 12 % (secteur P3) ; celui-ci peut être réduit à 3 %, grâce à une meilleure redistribution de l’allocation. On tire 
ainsi 254 établissements dans P3 contre seulement 21 avec l’allocation classique de Neyman et trois fois plus 
d’établissements dans les secteurs C1, F2 et R2. Ce gain d’établissements dans ces secteurs d’activité se fait au 
détriment des secteurs les plus précis L0, J2, N2, Q2, qui voient leur nombre d’établissements interrogés diminuer, mais 
tout en leur préservant une bonne précision au niveau local. 
 
La précision globale reste quant à elle, peu affectée par cette redistribution de l’allocation de Neyman : le coefficient de 
variation est respectivement de 0,44 % pour l’allocation selon Neyman et de 0,49 % pour l’allocation contrainte par un 
seuil de précision local de 3 %. 
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Taille d’échantillon n=10 000 et publication par secteur d’activité x taille d’établissement (Nes16 x taille) 
 

Nes16 x 
taille 

CV 
Neyman 

CV Allocation 
contrainte au 
seuil de 5 % 

nstrate_pub 
Neyman 

nstrate_pub 
Allocation 
contrainte 

au seuil de 5 % 

DELTA 

GAIN DE PRÉCISION en CVp > 5 points 
Global 0,44% 0,59% 10 000 10 000 -0,15pts 
EB x 1 11,5% 4,9% 46 234 6,6pts 
ED x 1 36,8% 5,0% 7 179 31,8pts 
ED x 2 20,1% 5,0% 8 95 15,1pts 
ED x 3 16,8% 4,9% 4 32 11,9pts 
ED x 4 10,7% 4,9% 17 57 5,8pts 
EG x 1 15,1% 5,0% 16 134 10,1pts 
EM x 1 12,2% 5,0% 42 234 7,2pts 
EM x 3 12,2% 5,0% 18 83 7,2pts 
EM x 5 13,2% 4,7% 10 31 8,5pts 
ER x 1 10,0% 5,0% 68 265 5pts 

PERTE DE PRÉCISION en CVp > 2 points 
EB x 6 0,0% 3,5% 78 71 -3,5pts 
EC x 6 1,6% 5,0% 102 59 -3,4pts 
EE x 6 0,4% 4,4% 171 101 -4pts 
EF x 6 0,5% 4,2% 212 146 -3,7pts 
EG x 6 1,8% 4,8% 42 29 -3pts 
EM x 6 0,0% 3,7% 22 21 -3,7pts 
EN x 4 2,7% 5,0% 381 125 -2,3pts 
EN x 5 2,8% 5,0% 249 107 -2,2pts 
EN x 6 0,3% 3,0% 483 298 -2,7pts 
ER x 6 1,4% 4,7% 101 66 -3,3pts 

VARIATIONS DE Nstrate pub > 100 
EB x 1 11,5% 4,9% 46 234 188 
ED x 1 36,8% 5,0% 7 179 172 
EG x 1 15,1% 5,0% 16 134 118 
EL x 1 7,9% 4,9% 105 260 155 
EL x 2 7,7% 4,9% 161 358 197 
EM x 1 12,2% 5,0% 42 234 191 
ER x 1 10,0% 5,0% 68 265 197 
EF x 4 2,9% 4,6% 186 80 -106 
EJ x 1 2,9% 4,4% 292 126 -166 
EJ x 2 2,4% 4,3% 351 115 -236 
EJ x 3 3,0% 4,6% 196 85 -112 
EJ x 4 2,9% 4,6% 231 100 -131 
EN x 2 3,2% 4,5% 527 285 -242 
EN x 3 3,4% 4,8% 274 148 -126 
EN x 4 2,7% 5,0% 381 125 -256 
EN x 5 2,8% 5,0% 249 107 -142 
EN x 6 0,3% 3,0% 483 298 -185 

Lorsque l’on passe à une publication en nes16 x taille d’établissement, les gains de précision avec l’allocation 
contrainte sont toujours plus accentués (1ère partie du tableau) mais la perte de précision globale est également plus 
importante. Il y a un vrai arbitrage entre précision locale et globale. 
Tous les niveaux de publication peuvent être ramenés à un seuil maximal de variation de 5 %. En contrepartie, certains 
secteurs d’activités voient leur précision diminuer (2ème partie du tableau) jusqu’à un maximum de 4 points par rapport à 
l’allocation de Neyman. 
Enfin, la 3ème partie du tableau met en évidence les plus grandes redistributions de questionnaires entre les strates 
d’échantillonnage et donc dans les regroupements de publication associés. 
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III.4. CONCEPT ET ILLUSTRATION DE LA FRONTIÈRE D’EFFICACITÉ 
 
Le dilemme entre précision globale et locale d’un estimateur que rencontre le statisticien est illustré ici par le graphique 
de la frontière d’efficacité entre deux objectifs, en référence à la notion d’efficacité au sens de Pareto en 
microéconomie. Cette représentation constitue la synthèse des résultats issus de notre programme d’optimisation sous 
contrainte d’un seuil de précision locale à respecter. 
 
 
Frontière d’efficacité 

On appelle frontière d’efficacité, l’ensemble des allocations d’échantillon (n1,…, nH) à taille n fixée tel qu’on ne peut 
augmenter la précision locale dans les regroupements de publication, sans détériorer la précision globale au niveau de 
l’ensemble de la population d’un estimateur (et inversement). Cette frontière d’efficacité est représentée dans le repère 
(CVglobal, CVlocal maximal). 
 
 
Schéma : 

 
 
Par abus de langage, nous parlerons de la frontière d’efficacité comme l’ensemble des couples (CVglobal, CVlocal maximal) 
réalisables pour une taille d’échantillon fixée, de la courbe ci-dessus. Ce sont les points optimaux. 
 
Ceux au-dessus de la courbe, comme le point B, sont possibles mais des situations meilleures peuvent être atteintes : 
pour le même niveau de précision globale que B, la précision locale maximale peut être réduite à celle de C ; pour le 
même CV local maximal que B, on peut atteindre une meilleure précision globale (point A). 
 
Cette courbe constitue une aide à la décision précieuse pour l’échantillonnage car elle synthétise les différents arbitrages 
devant lesquels le statisticien est placé. 
 
En pratique, la courbe est obtenue en faisant varier CVseuil et en enregistrant pour chaque valeur de cette variable, le 
résultat de l’optimisation CVglobal. 
 
 
 

Frontière d'efficacité
 entre les objectifs de précision globale et locale d'un estimateur 

pour une taille d'échantillon fixée

CV local maximal
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Regroupements de publication : par secteur d’activité (Nes16) 

 
 
Ce graphique montre que les précisions globales ainsi que les précisions locales d’un estimateur sont fonctions 
croissantes de la taille de l’échantillon tiré (translation des frontières d’efficacité en bas à gauche avec n croissant). La 
précision globale d’un estimateur est très satisfaisante puisqu’elle reste sous le seuil de 1 % quelle que soit la taille 
d’échantillon de 5 000 à 50 000 établissements ; la précision locale par contre est plus dispersée, puisque le CVlocal 

maximal varie de plus de 5 % pour un échantillon de taille n=5 000 à 0,5 % pour n=50 000. 
 
La précision locale obtenue avec l’allocation de Neyman (repérée par x) peut être sensiblement améliorée au prix d’une 
dégradation minimale de la précision globale de notre estimateur : la précision globale est en effet décroissante avec la 
précision locale, mais se stabilise rapidement quel que soit le CVlocal maximal (courbes plates). Le minimum de la variance 
globale est un minimum plat. 
 
Exemple : pour un échantillon de 20 000 établissements, le CV local maximal peut être diminué de 2,7 % (Neyman) à 
1,1 % (allocation sous contrainte), en impactant la précision globale de seulement 0,03 point (précision globale de 
0,27 % à 0,30 %). 
 
Mieux vaut alors s’assurer la meilleure précision locale, à savoir choisir l’échantillon tel que le pire des CV locaux soit 
de 1,1 %, au détriment de l’allocation de Neyman à partir de laquelle il n’y a plus de contrainte de précision locale. Des 
précisions locales inférieures au seuil de 1,1 % ne sont pas atteignables, car la contrainte ∑≥

h
hnn min n’est alors plus 

vérifiée. 
 

Frontière d'efficacité et allocation de Neyman pour différentes tailles d'échantillon 
et une publication en nes16
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Regroupements de publication : par secteur d’activité (Nes16) x taille d’établissement 
 

 
 
Lorsque l’on publie des résultats dans des niveaux de nomenclature plus fins (nes16 x taille d’établissement), les 
contraintes de précisions locales deviennent plus exigeantes : les résultats locaux de l’allocation de Neyman peuvent 
être améliorés mais avec un impact un peu plus fort sur la précision globale. 
 
Exemple : pour n=20 000, le CVlocal maximal peut être ramené de 24,4 % (allocation de Neyman) à 3,2 % (allocation sous 
contrainte) avec une perte de précision globale de 0,07 point (passage du CVglobal de 0,27 % à 0,34 %). 
 
Néanmoins, les gains de précisions de l’allocation sous contrainte sont conséquents et ceci en partie à cause de quelques 
mauvaises précisions locales données par l’allocation de Neyman, dans les petits regroupements de publication. 
 
 
 
 

Frontière d'efficacité et allocation de Neyman pour différentes tailles d'échantillon 
et une publication en nes16 x taille d'établissement
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Résultats pour n=30 000 et différents niveaux de publication 
 

 
 
La méthode d’optimisation sous contrainte de précision locale apporte un fort gain de précision locale par rapport à 
l’allocation de Neyman dans le cas de regroupements de publication fins. Mais cette amélioration de la précision locale 
dans les strates fines demande également une détérioration plus conséquente de la précision globale. 
 
Exemple : pour n=30 000, la précision en nes16 x taille d’établissement peut être ramenée de 19,1 % à 2,4 % grâce à 
l’allocation sous contrainte. La précision globale s’en voit dégrader de 0,06 point (CVglobal respectivement de 0,20 % 
avec l’allocation de Neyman et de 0,26 % avec l’allocation sous contrainte). La plus mauvaise précision en nes36 de 
6,1 % en CV peut également être améliorée jusqu’au seuil de 2,4 % avec une perte de précision globale de moins de 
0,01 point. 
 
La précision locale augmente avec le niveau d’agrégation des strates d’échantillonnage : nos estimateurs sont plus 
précis en nes16 qu’en nes36, et ceux en nes16 x taille d’établissement sont plus précis qu’en nes36 x taille 
d’établissement. 
 
 
Cette courbe de frontière d’efficacité est très utile pour l’échantillonnage d’une enquête car elle permet d’évaluer la 
perte en précision globale d’un estimateur lorsque l’on fixe un seuil de précision minimale dans les regroupements de 
publication. 

Comparaison des frontières d'efficacité pour une taille d'échantillon n=30 000
et différents niveaux de publication
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CONCLUSION 
 
 
 

En 2006, une nouvelle méthode d’échantillonnage a été appliquée à l’enquête trimestrielle ACEMO. 

Cette nouvelle méthode permet d’améliorer l’allocation classique de Neyman qui optimise l’estimateur « global » d’une 
variable au niveau de l’ensemble de la population, par la prise en compte de la précision « locale » des estimations dans 
les regroupements de publication. 

Tout au long du document, on distingue ainsi les strates d’échantillonnage et les regroupements de publication. Les 
strates d’échantillonnage sont constituées en amont du tirage afin de répartir les individus dans des groupes homogènes 
du point de vue de la variable d’intérêt. Les regroupements de publication sont les niveaux d’agrégation auxquels on 
diffuse les indicateurs issus d’une enquête (par secteur d’activité, par taille d’entreprise). On se place dans le cadre 
simplifié où chaque regroupement de publication est la réunion d’une ou de plusieurs strates d’échantillonnage. 

On ajoute au programme d’optimisation de Neyman une contrainte de précision locale, afin que la plus mauvaise 
précision obtenue pour les estimateurs dans les regroupements de publication soit inférieure à un seuil que l’on s’est 
fixé. Cette contrainte de précision dans les regroupements de publication se laisse ensuite traduire en un nombre 
minimal de questionnaires à tirer dans les strates d’échantillonnage. Le problème d’optimisation avec ces contraintes 
reformulées peut alors être résolu grâce à une méthode algorithmique. 

Cette optimisation est illustrée par le concept de frontière d’efficacité, c'est-à-dire l’ensemble des couples (précision 
globale, précision locale minimale) réalisables pour une taille d’échantillon donnée. Celle-ci constitue une aide à la 
décision précieuse pour l’échantillonnage, car elle synthétise les différents arbitrages devant lesquels le statisticien est 
placé. 
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Annexe A : démonstration de la proposition : l’optimisation globale est équivalente à 
des optimisations dans chaque regroupement de publication. 
 
On se place dans l’hypothèse où chaque regroupement de publication est la réunion d’une ou plusieurs strates 
d’échantillonnage. Le problème que l’on résout est le suivant : 
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Notons par ailleurs 
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= , le regroupement des strates d’échantillonnage en k 

regroupements de publication. 
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, le nombre d’unités dans chaque regroupement de publication. 
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1 hnn  la solution du problème (I), ),...,( 00
1 kss  les sommes partielles correspondantes. 

Alors la solution de (I) est également solution du problème suivant, auquel on a ajouté des contraintes vérifiées par la 
solution : 
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Or ce problème est à variables séparables. En effet posons : 
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On voit que )(...)(),...,( 111 kkk rrrr ϕϕϕ ++= . 
 
Par conséquent, le problème est équivalent à la résolution des k problèmes suivants (p=1,…,k) : 
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Il traduit le problème de Neyman dans le regroupement de publication p. 
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Annexe B : Description des macros sas utiles à la résolution du programme 
d’optimisation. 

 
 
Optimisation classique 

Une première série d'optimisations classiques de Neyman, obtenue en faisant varier la taille de l'échantillon n, a pour 
but de créer la table de correspondance, au niveau de chaque regroupement de publication, entre la précision voulue 

seuilCV  et le nombre minimal d’unités )(min seuilh CVn  nécessaires dans chaque strate d’échantillonnage. Ces relations 
seront reprises sous la forme de contraintes dans la partie optimisation avec contraintes. Les macros utilisées sont les 
suivantes : 
 
 

 La macro PRECISON (regroupement de publication, table de sortie) 
Elle calcule la précision obtenue dans chaque regroupement de publication pour une allocation Hhhn ,...1)( =  donnée. 

En entrée : les regroupements de publication et la table des allocations AL 
En sortie :  une table RESPRH avec la précision par regroupement de publication. 
 
 
 

 La macro ALLOC (n) 
Elle calcule l’allocation optimale Hhhn ,...1)( =  pour une taille d’échantillon n donnée. 
En entrée : la taille de l’échantillon n 
En sortie : la table AL avec la valeur des Hhhn ,...1)( =  pour une taille d’échantillon n. 
 
 
 

 La boucle BOUCLENC (ndeb, nbiter, pas) 
Cette boucle non contrainte, contient la macro ALLOC, et calcule l’allocation optimale pour différentes tailles 
d’échantillon n, avec une première taille d’échantillon (ndeb), un nombre d’itérations (nbiter) et un intervalle de 
progression (pas). 

En entrée : la valeur de ndeb, nbiter, pas 
En sortie :  la table RESAL donnant pour chaque n, l’allocation optimale. Cette table est en fait un 

empilement des tables des allocations AL (en sortie de la macro ALLOC). 
 
On peut ensuite calculer la précision dans les regroupements de publications donnée par chacune des allocations 
optimales obtenues. 
 
Remarque : c’est cette boucle qui constitue la partie du programme la plus longue à s’exécuter, puisqu’on calcule un 
grand nombre d’allocation optimale selon l’incrémentation de la taille d’échantillon n. Par exemple, le calcul de 
l’allocation optimale pour des tailles d’échantillon variant de 1 000 à 276 000 avec un pas de 1 000 prend 3 minutes 
environ. 
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Optimisation sous contraintes de précision locale 

Cette partie constitue le cœur de notre apport à l’optimisation classique de Neyman. On s’appuie ici sur les résultats 
issus de l’étape 1 pour introduire les contraintes traduisant la précision locale souhaitée dans les regroupements de 
publication. Pour se faire on utilise ici : 
 
 

 La macro CONT_MIN (CV_seuil) 
Elle donne l’effectif minimal )(min seuilh CVn  par strate d’échantillonnage nécessaire pour atteindre le niveau de 

précision seuilCV  dans chaque regroupement de publication. 

En entrée : le seuilCV  souhaité, la table des allocations optimales pour différents n (RESAL) et la table 
       des précisions obtenues dans les regroupements de publication pour ces allocations (RESPRH) 
En sortie :  la table NHMIN donnant le nombre minimal d’unités à tirer par strates h pour respecter la 

contrainte de précision locale. 
 
 
 

 La macro LIMSAT 
Elle calcule les tailles d’échantillon limites conduisant à la saturation des contraintes ))(( min hhseuilh NnCVn ≤≤  de 
chaque strate d’échantillonnage (cf. schéma de la partie II.4). 
En entrée : la base de sondage (strates d’échantillonnages et hN ), complétée par la variable 

)(min seuilh CVn  issue de la contrainte de précision locale de la table NHMIN 
En sortie :  la table LIMSAT avec les valeurs de n(h) limite min et n(h) limite max pour chaque strate 

d’échantillonnage. 
 
 
 

 La macro ALLOC (n) 
Elle calcule l’allocation optimale Hhhn ,...1)( =  pour une taille d’échantillon n donnée. Si )(min seuilh CVn =0, on obtient 
l’allocation classique de Neyman ; sinon, on obtient l’allocation sous contrainte de précision dans les regroupements de 
publication. 

En entrée : la taille de l’échantillon n, la table LIMSAT (calcul de l’allocation en fonction des strates 
saturantes ou non saturantes) 

En sortie :  la table AL avec la valeur des Hhhn ,...1)( =  pour une taille d’échantillon n fixée. 
 
 
 

 La boucle BOUCLEC (ndeb, nbiter, pas, nbCV, pasCV) 
Cette boucle contrainte, contient les macros CONT_MIN, LIMSAT et ALLOC et calcule l’allocation sous contrainte de 
précision locale pour différentes tailles d’échantillon et différents seuilCV . La taille d’échantillon est pilotée par la 

première taille d’échantillon (ndeb), un nombre d’itérations (nbiter) et un intervalle de progression (pas) ; le seuilCV  
donnant la précision locale est pilotée par un nombre d’itérations de celui-ci (nbCV) et un intervalle de progression 
(pas). 

En entrée : la valeur de ndeb, nbiter, pas, nbCV, pasCV, un seuilCV , les tables des allocations 
(RESAL) et celle des précisions associées (RESPRH) issues de la première boucle 

En sortie :  la table RESALC donnant pour chaque n, l’allocation optimale sous contrainte de précision 
locale. 
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Annexe C : Macros sas de résolution du programme d’optimisation. 
 
/************************************************************************/ 
/* macro calculant les tailles d'échantillon-limites conduisant à la         */ 
/* saturation des différentes strates                                         */ 
/************************************************************************/ 
%macro LIMSAT ; 
 
proc sort data=BASE out=BASE2; 
by variable &strtech; run; 
 
proc means data=BASE2 sum noprint nway; 
var auxh Nhmin; 
class variable; 
output out=auxtot sum=auxtot Nhmintot; run; 
 
data auxtot; 
set auxtot(keep=variable auxtot Nhmintot);run; 
 
data tabmax; 
set BASE2(keep=variable &strtech auxh Nhmax th); 
by variable; 
ord=Nhmax/auxh; /* ordre de saturation des strates */ 
table="max";run; 
 
data tabmin;  
set BASE2(keep=variable &strtech auxh Nhmin th Yh Xh); 
by variable; 
ord=Nhmin/auxh; /* ordre de saturation des strates */ 
table="min";run; 
 
data x6; 
set tabmax (rename=(Nhmax=Nh)) tabmin(rename=(Nhmin=Nh)); 
by variable;run; 
 
data x6; 
merge x6 auxtot; 
by variable;run; 
 
proc sort data=x6;by variable ord;run; 
 
data x7; 
set x6; 
by variable ord ; 
idstrate=_N_; 
Nh_1=lag(Nh);auxh_1=lag(auxh);table_1=lag(table); 
if first.variable then do;Nh_1=0;auxh_1=0;table_1="min"; 
end;run; 
 
data STRATES ;  
set x7; 
by variable idstrate; 
retain SNh_1  Sauxh_1 ; 
if first.variable then do; SNh_1=Nhmintot; Sauxh_1=auxtot;end; 
if table_1="max" then signe=1; 
if table_1="min" then signe=-1; 
SNh_1=SNh_1+signe*Nh_1;    /*effectif des strates saturantes */ 
Sauxh_1=Sauxh_1+signe*auxh_1; 
nlim=SNh_1+Nh*(auxtot-Sauxh_1)/auxh;  
/* taille limite d'échantillon induisant la saturation de la strate */ 
keep variable table signe Nh auxh SNh_1 Sauxh_1 
&strtech nlim auxtot Yh Xh idstrate;run; 
data tabmax tabmin; 
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set STRATES (keep=variable &strtech nlim table auxtot  Yh Xh) ; 
if table="min" then output tabmin; 
else output tabmax;run; 
 
proc sort data=tabmax (keep=variable &strtech nlim auxtot);  
 by variable &strtech;run; 
proc sort data=tabmin (keep=variable &strtech nlim);  
 by variable &strtech;run; 
 
data LIMSAT;  
merge 
tabmax (rename=(nlim=nlimmax)) 
     tabmin(rename=(nlim=nlimmin)) 
     BASE2; 
     by variable &strtech;run; 
%mend LIMSAT; 
 
 
/*******************************************************************/ 
/*macro calculant l'allocation pour une taille d'échantillon donnée        */ 
/*******************************************************************/ 
%macro ALLOC (n=); 
* on extrait des informations de LIMSAT, on en déduit les strates saturantes et non saturantes; 
data p1; set STRATES; 
by variable idstrate;if nlim>&n;run; 
 
/* Totaux pour les strates saturantes */ 
data P2; set p1 ;by variable idstrate; 
if first.variable; 
keep variable Sauxh_1 SNh_1 ;run; 
 
data p3; merge LIMSAT P2; by variable;run; 
 
data NSAT SAT; set p3;by variable; 
 if nlimmin<&n<nlimmax then output NSAT; 
        else output SAT;run; 
 
/*calcul de l'allocation pour les strates non saturantes*/ 
data x1; set NSAT; 
nech=&n-SNh_1; /* on modifie la taille de l'échantillon en conséquence */ 
auxtoth=auxtot- Sauxh_1; 
petitnh=nech*auxh/auxtoth; 
if petitnh>Nh then petitnh=Nh; 
table="NSAT   ";run; 
 
/*calcul de l'allocation pour les strates saturantes */ 
data x2; set sat; 
if  &n<=nlimmin  then petitnh=Nhmin; 
else if &n>=nlimmax then petitnh=Nhmax; 
table="SAT   ";run; 
 
/*synthèse de l'allocation */ 
data AL ; set x1 x2 ; 
txsond=petitnh/Nh; 
varh=(1-petitnh*th/Nh)*sh2/(petitnh*th); 
keep  variable table &strtech petitnh Nh Nhmin Nhmax txsond 
th Yh Xh sh2 nes16 nes36 nech auxh auxtoth;run; 
 
proc sort; by variable &strtech;run; 
%mend ALLOC; 
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/*******************************************************************/ 
/* macro calculant la précision obtenue par regroupement de publication       */ 
/*******************************************************************/ 
%macro PRÉCISION (stratpub=,tabsor=); 
data x11; set AL ; 
varh=(1-petitnh*th/Nh)*sh2/(petitnh*th); 
aux1=Nh*Nh*varh; 
aux2=Yh; 
aux3=Xh; 
aux4=petitnh; 
aux5=Nh;run; 
 
proc means data=x11 sum noprint nway; 
var aux1 aux2 aux3 aux4 aux5; 
class variable &stratpub; 
output out=res2 sum=;run; 
 
data &TABSOR; set res2; 
var=aux1/(aux3*aux3); 
cv=sqrt(aux1)/aux2; 
petitnpub=aux4; 
Xpub=aux3; 
Ypub=aux2; 
Npub=aux5; 
keep variable &stratpub cv var petitnpub Xpub Ypub Npub;run; 
%mend PRÉCISION; 
 
 
/*************************************************************************/ 
/*************** OPTIMISATION SANS CONTRAINTE **********************/ 
/*************************************************************************/ 
 
%macro BOUCLENC ( ndeb=,nbiter=,pas=); 
data RESAL; set vide;run; 
%do i=0 %to %eval(&nbiter-1); 
%let ntot=%eval(&i*&pas+&ndeb);  
 
%alloc (n=&ntot); 
data al; set al;n=&ntot;run; 
data RESAL; set RESAL al;run; 
%end; 
%mend BOUCLENC; 
 
 
/*************************************************************************/ 
/*********** OPTIMISATION SOUS CONTRAINTE DE PRÉCISION LOCALE **/ 
/*************************************************************************/ 
 
/* effectif minimum par regroupement de publication pour différents niveaux de précision. */ 
%macro CONT_MIN (cvmax=); 
data x2;  
set RESPRH;  
contrainte=(cv<&cvmax);run; 
 
proc sort data=x2; 
by variable &strtpub. contrainte descending cv;run; 
 
data x3a x3b;  
set x2; 
by variable &strtpub. contrainte descending cv; 
if contrainte and first.contrainte then output x3a;  
/* le plus grand petitnh tel que la contrainte est vérifiée */ 
else if (not contrainte) and last.contrainte then output x3b;  
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/* au cas où la contrainte n'est jamais vérifiée*/ 
keep variable &strtpub. n  contrainte ;run;  
 
data x3; 
merge x3b x3a; 
by variable &strtpub.;run; 
 
proc freq; tables contrainte;run; 
 
proc sort data=das.resal out=x4; 
by variable &strtpub. n;run; 
 
data NHMIN; 
merge x3 (in=in1) x4; 
by  variable &strtpub. n; 
if in1; 
NHMIN=petitnh; 
cvmax=&cvmax; 
keep variable &strtech. NHMIN nh cvmax;run; 
 
proc sort; 
by variable &strtech.;run; 
%mend; 
 
/* boucle sur la taille d'échantillon et la précision locale cvmax en sortie RESALC */ 
%macro bouclec ( ndeb=,nbiter=,pas=,nbCV=,pasCV=); 
data RESALC; set vide;run; 
%do j=1 %to %eval(&nbCV); 
 %let cvmax=&j*&pasCV; 
 %cont_min (cvmax=&cvmax); 
 
 proc means data=nhmin sum noprint nway; 
 var nhmin; 
 class variable; 
 output out=nhmintot sum=nhmintot;run; 
 
 data BASE; /* table BASE avec toutes les stats descriptives 

et les nhmin calculés par strates d échantillonnage */ 
 merge STAT NHMIN (keep=NHMIN variable &strtech.); 
 by variable &strtech.; 
 Nhmax=Nh;run; 
 %limsat ; 
 %do i=0 %to %eval(&nbiter-1); /*boucle sur la taille d'échantillon*/ 
  %let ntot=%eval(&i*&pas+&ndeb);  
  %alloc (n=&ntot.); 
  data al2; merge al nhmintot (keep=variable nhmintot); 
  by variable;n=&ntot.;cvmax=&cvmax.; 
  select=(n>=nhmintot);run; 
  data RESALC; set RESALC al2;run; 
 %end; 
%end; 
%mend; 
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